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Paris , le 7 mai 2011  
 
 
 

 

Combattre la  
« discrimination ordinaire » 

 
 
 
 
Les révélations sur l’intension de mettre en place des quotas de jeunes joueurs 
binationaux nous interpellent.  
 
Il y aurait donc d’un côté des jeunes qui intègrent honnêtement le prestigieux 
centre de formation de Clairefontaine tandis que d’autres nourriraient déjà le 
dessein de partir. Cette « présomption de trahison » est inacceptable.  
 
Car, au-delà du football, cette pensée latente qui insinue qu’il y aurait des degrés 
différents de nationalités françaises. 
 
Il nous faut impérativement combattre au quotidien cette « discrimination 
ordinaire » qui empoisonne littéralement notre société et la cohésion 
nationale. 
 
Cette discrimination larvée et banalisée, qui demande à certains de nos 
compatriotes, riches de plusieurs cultures, de faire davantage preuve de leur 
attachement à notre pays heurte et divise. 
 
Nos principes républicains nous invitent pourtant à promouvoir la réussite quelle 
que soit notre couleur de peau ou notre origine sociale ou nationale.  
 
La société française, fondée sur les principes de Liberté, égalité et de fraternité ne 
peut supporter de distinctions autres que celles portant sur le mérite.  
 
La France n’est jamais aussi belle et victorieuse que lorsqu’elle est unie et riche 
de ses diversités. N’introduisons donc pas de nouvelles divisions, surtout dans le 
sport, exemple pour tant de jeunes, facteur de tant d’espoir et de mixité. 
 
La magie de juillet 98 nous le rappelle.  
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